
Ce poste est fait pour vous si 

Poste basé à Rennes au siège 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. A – IASSHC – AAEP – DH – Cadre de santé), agent CCN ( à partir du niveau 7) ou 
agent contractuel.

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Et si vous deveniez « Responsable du Département des 
professions de santé » à l’ARS Bretagne?

Vous connaissez :
• Environnement administratif, institutionnel et politique
• Normes juridiques et techniques du domaine de la santé en 

établissements sanitaires et médico-sociaux
• Droit public hospitalier pour la gestion RH des établissements

Vous êtes et vous savez:
• Conduire un projet
• Animer et manager une équipe 
• Travailler en équipe pluridisciplinaire
• Faculté d’adaptation, esprit d’initiative et diplomatie

Château de Combourg

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région. 
Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-environnement, aux soins, à 
l’accompagnement sanitaire et médico-social... 

Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services de l’Etat, l’ensemble des 
professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et de transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

Qu’est-ce que l’ARS Bretagne ?

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Être à proximité des deux lignes de métro et à 10 minutes à pied de la gare
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale singulière

Pour candidater

Envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 22 février 2024
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Nos avantages

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
mailto:ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr
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Le responsable du département des professions de santé est chargé d’animer dans son champ la politique régionale des ressources 
humaines en santé. Il est notamment pilote pour les axes du PRS relevant de son domaine.
Il assure l’encadrement du pole des professions médicales et du pôle des cadres, veille sociale et accompagnement RH. 

MANAGEMENT DU POLE DES PROFESSIONS MEDICALES (2 agents)
• Régulation des professions médicales: publication des postes de Praticien Hospitalier PH, suivi de la carrière (fichier SIGMED et à venir 

LOGIMED qui sera à déployer en 2024) en lien avec les établissements et le CNG, suivi des créations de postes, approbation des contrats 
d'activité libérale et leur suivi.

• Autorisation des médecins sous contrat (NPC2, libéraux intervenant dans les établissements publics…).
• Pilotage des travaux sur les praticiens attachés diplômés hors UE (concours destiné à la régularisation des médecins à diplôme étranger) 
• Pilotage du dispositif « assistants spécialistes partagés » : appel à candidatures, instruction, notification des crédits  
• Allocations de ressources : gestion des enveloppes budgétaires finançant les dispositifs portés par le 

Département des professions de santé en établissement.
• Suivi des procédures disciplinaires ordinales.
• Animation de la Commission régionale paritaire (CRP) et de ses groupes de travail. 
• Animation de la commission régionale de l’activité libérale (CRAL)
• Organisation et fonctionnement des Comités Médicaux : Gestion particulière des dossiers 

ayant suscité un contentieux ou susceptibles d’être litigieux.

MANAGEMENT DU POLE DES CADRES, VEILLE SOCIALE ET ACCOMPAGNEMENT RH (2 agents)

Accompagnement des établissements sanitaires et médico-sociaux sur le volet ressources humaines

• Coordination de travaux du PRS 3 relatifs à l’attractivité des métiers du soin ;

• Préparation et secrétariat de l’instance régionale « gouvernance RH » et de ses travaux ;

• Gestion de différents appels à projets/appel à candidatures dans le champ des « Ressources Humaines » (rédaction des cahiers des 

charges, coordination en interne et avec les partenaires, évaluation des projets retenus etc..) avec notamment :

• Les Contrats locaux d’amélioration des conditions de travail dans les établissements de santé et les ESMS;

• La Gestion prévisionnelle des Emplois et des Compétences (notamment en lien avec l’ANFH) ;

• Le déploiement de la qualité de vie au travail dans les établissements (en lien avec l’ARACT, la DGCS et la DGOS) , référent régional QVCT ;

• Le soutien au déploiement des IPA.   

Participation à différents travaux et groupes de travail régionaux: Comité régional de prévention des risques professionnels et notamment 

au groupe de travail relatif au champ sanitaire et médico-social, référent nationaux QVT, instances de l’ANFH,

Suivi de thématiques particulières en fonction des priorités identifiées : faciliter l’accès des personnels des établissements de santé à la 

médecine de prévention, attractivité des métiers, soutien aux formations qualifiantes, 

Examen des restructurations hospitalières et médico-sociales sur le plan social et le cas échéant instruction des demandes 

d’accompagnement financier (aides individuelles) liées à des restructurations de l’offre en établissement et suivi des budgets afférents (dans 

le cadre du Fonds d’Intervention Régional).

Gestion du dossier « cadres en établissements » et appui RH des établissements : 

• Supervision de la gestion des mouvements des DH/D3S : publication, mise en place des intérims de direction, lettre de missions/lettres 

d’objectifs lors de la prise de fonction des directeurs en lien avec les DD

• Supervision de la gestion de la procédure d’entretien annuel d’évaluation des directeurs chef d’établissement (DH-D3S): réunion bilan 

annuel/ et de lancement de la campagne d’évaluation auprès des représentants des directeurs d’établissements, notification de la prime 

de fonctions et de résultats, proposition des directeurs au tableau d’avancement dans le cadre du GRAF, renouvellement de 

détachements sur emplois fonctionnels… ;

• Supervision de la gestion de la mise en place des Directions communes et fusion d’établissements en lien avec le CNG ;

• Gestion de situations particulières pour les DH et D3S en chefferie d’établissement (mise en disponibilité, fin de détachement…) 

• Supervision de l’instance interrégionale de médiation Bretagne -Pays de la Loire dont le secrétariat est assuré par l’ARS Bretagne 

• Traitement de demandes d’appui RH : élections professionnelles dans la FPH (tous les 4 ans), heures syndicales mutualisées, CAPD, 

procédure de recrutements, nomination d’ingénieurs hospitaliers dans le cadre de la computation régionale

Gestion de la veille sociale :

• Coordination du suivi des revendications sociales / mouvements de grève, préparation des éléments de langage pour les DD 

• Réalisation de notes dans le cadre de la veille / réponses à des courriers de saisine de la part de syndicats (en articulation avec les DD) 

Animer les travaux du projet régional de santé autour de l’accompagnement et l’innovation RH

Conditions particulières : 

Astreintes administratives sur la base du volontariat

Prise de congés en articulation avec les deux autres cadres de la direction adjointe

Vos missions


